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Édito
Séjours & Voyages Adaptés est
votre nouvel organisme implanté
sur Le Mans. Des petits groupes,
un encadrement de qualité, des
activités adaptées et des héber-
gements confortables sont la re-
cette idéale pour un séjour de
vacances inoubliable.

Créés avec le soutien de V.A.
VOYAGES ADAPTES, organisme 
de qualité implanté dans la ré-
gion lyonnaise, nous vous propo-
sons pour cette première saison
notre brochure été 2020 compre-
nant 12 destinations en France.

Nous croyons que chaque 
personne a droit aux loisirs et 
aux vacances, quelques soient
ses capacités. Les séjours adap-
tés sont des lieux de rencontre,
de découverte de soi et du
monde qui nous entoure. Séjours
& Voyages Adaptés recherche
donc des séjours de qualité pour
être au plus près de vos besoins.

Toute notre équipe reste 
disponible pour répondre à vos
questions et vous aider dans le
choix des séjours.

N’hésitez plus, prenez contact 
dès à présent avec nos services.

À très bientôt sur nos séjours !

Nos valeurs

Bienveillance 
& éxigence
Ce sont les piliers de nos séjours.
La recherche de l’épanouissement personnel 
de chacun en proposant des activités en 
adéquation avec vos attentes et vos besoins 
est au cœur de notre projet. La qualité de 
nos prestations et la satisfaction de nos 
vacanciers sont pour nous incontournables.

Respect & 
responsabilité
Des valeurs humaines profondes
et une éthique forte constituent la marque de
fabrique de SVA, orientées aussi et surtout sur
le respect des différences. L’intégrité, l’honnê-
teté et l’équité guident notre travail au quotidien. 

Qualité & service
Rester une structure à taille humaine afin 
d’assurer un suivi individuel de nos vacanciers
pour optimiser chacun de nos séjours restent
pour nous une priorité.
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Qui sommes-nous ?
Agence de voyages spécialisée, nous organisons des vacances adaptées à l'attention de 
personnes adultes présentant une déficience intellectuelle ou porteur d'un handicap mental.
Notre objectif est d’apporter une solution à un besoin particulier, 
offrir un service personnalisé et un suivi rigoureux de la réservation à l’après-séjour. 
Nos garanties d’un voyage réussi s’axent sur des lieux et sites sélectionnés avec soin, 
des petits groupes , une équipe d’encadrants expérimentés et formés,
des conditions de transport agréables et idéales pour l’adaptation quotidienne, 
des activités variées en adéquation avec le rythme de chacun.

 



Nous contacter
Tél : 09 72 28 70 81

Du Lundi au vendredi de 9h30 à 18h00

Fax : 09 72 28 70 91

Mail : contact@sejoursva.com
Site : www.sejoursva.com

Séjours & Voyages Adaptés
Technopole Université

3 Avenue René Laënnec - 72000 LE MANS

Immatriculation Atout France n°IM069180002
Agrément Vacances Adaptées Organisées Arrêté n°18-38

Garantie Financière APST
Responsabilité civile professionnelle HISCOX

Transport

Acheminement direct sur le lieu de séjour en minibus ou 
en voiture pour réduire au maximum les temps de transport 
(pas de car grand tourisme desservant plusieurs destinations).

Les départs et les arrivées se font à des heures convenables en ac-
cord avec la disponibilité et le rythme de tous : vacanciers, familles,
éducateurs et accompagnateurs (pas de départ au milieu de la nuit).

Minibus et voiture à disposition durant tout le séjour avec autant
de places que de participants pour une totale autonomie et une li-
berté de mouvement (pas de sorties au compte gouttes en car, pla-
nifiées des mois à l’avance sans concertation avec les vacanciers).

Déplacements sur le séjour en groupe restreint permettant 
de suivre les envies et le rythme de chacun et favorisant les
contacts avec l’extérieur.

Gestion
Un suivi individualisé et rigoureux de la réservation à l’après séjour.

Un encadrement formé, préparé et assisté par des professionnels
de l’éducation spécialisée et des vacances adaptées.

Un protocole sanitaire rigoureux comprenant :

       - des piluliers sécurisés fournis par nos soins.

       - un partenariat avec les professionnels 
       de santé sur tous nos séjours.

       - un encadrement sensibilisé à la gestion
       et au suivi des traitements.

Organisation

Des petits groupes à taille humaine pour une meilleure 

intégration de tous et des échanges privilégiés entre 

accompagnateurs et vacanciers.

Un fonctionnement en gestion libre pour des vacances 

respectant le rythme du groupe dans une ambiance 

conviviale et familiale où chacun à une place et un rôle 

à jouer (pas d’horaires de repas et de menus imposés).

Des hébergements chaleureux et adaptés pour des vacances

«comme en famille» (pas de structures froides et impersonnelles).
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Comment s’inscrire ?
Évaluez votre autonomie à l’aide de la grille ci-joint. 

Sélectionnez votre séjour en consultant les pages séjours et le tableau ré-
capitulatif. 

Procédez à la réservation:

- Appelez notre service réservation au 09 72 28 70 81 pour vérifier la disponi-
bilité du séjour choisi et poser une option valable 48h.

- Complétez la fiche de réservation à remplir directement en ligne sur 
www.sejoursva.com ou à détacher en fin de brochure ou à télécharger sur le
site internet

- Renvoyez la fiche de réservation : 

- Soit en remplissant directement 
la fiche sur le site internet 

- Soit par email à contact@sejoursva.com

- Soit par fax au 09 72 28 70 91

Dans un souci de préservation de l’environnement et pour accélérer le traite-
ment de votre dossier, nous privilégions les échanges d’informations par e-mail.
N’oubliez pas d’indiquer une adresse e-mail valide sur la fiche de réservation. 

Important : A la réception de la fiche de réservation vous disposez de 7 jours
pour vous rétracter. Passé ce délai, la réservation est considérée comme ferme
et définitive et l’acompte de 500€ sera dû.

Confirmation inscription 

Après validation de votre réservation par nos services, vous devez nous faire
parvenir le dossier d’inscription dûment complété avec tous les documents
demandés, accompagné d’un acompte d’un montant de 500 € et des assu-
rances souscrites à régler par chèque ou par virement bancaire sous 15 jours. 

Vous trouverez le dossier d’inscription sur le mail de validation envoyé par Sé-
jOuRS & VOYAGES ADAPTéS. Il est aussi téléchargeable sur notre site internet
« rubrique inscription ». un envoi par courrier est possible sur demande.

Suivi du dossier 

A réception de votre dossier d’inscription complet et de l’acompte, nous 
vous adresserons votre facture dans un délai de 15 jours. Vous recevrez votre
carnet de voyage comprenant les informations sur votre séjour (adresse, 
informations pratiques...), vos rendez-vous de départ et retour, un badge, 
des étiquettes de bagages, les piluliers hebdomadaires, un pilulier journalier
et une fiche trousseau, 1 mois au plus tard avant le départ. 

Le solde de votre séjour est à régler au plus tard 45 jours avant le départ

Coordonnées bancaires pour virement acompte 
et solde
IMPORTANT : préciser le nom du vacancier et son lieu de séjour. Vous trouve-
rez les coordonnées bancaires sur la facture ou sur notre site internet.

Grille d’autonomie

L’autonomie indiquée dans les descriptifs des séjours se réfère à la grille suivante. 

N’hésitez pas à nous contacter en cas de difficulté d’évaluation ou pour toute
demande de précision complémentaire. 

Nous insistons sur le fait que nos séjours soient les plus homogènes 
possibles, de ce fait, nous nous réservons le droit de refuser l’inscription 
d’un vacancier, après étude du dossier d’inscription. Nous vous remercions
donc de veiller lors du choix du séjour à ce que son autonomie corresponde
aux critères d’accueil.
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          Bonne autonomie
         Dynamique
              Accompagnement discret

- La personne n’a besoin ni
d’aide ni de stimulation dans
les actes de la vie quoti-
dienne, ou uniquement pour la
prise des médicaments et la
gestion de l’argent de poche.

- Personne participant de
façon active au séjour

- Pas de problème moteur, 
peu fatigable

          Bonne autonomie
         Fatigable
              Accompagnement discret

- La personne n’a besoin ni
d’aide ni de stimulation dans
les actes de la vie quotidienne,
ou uniquement pour la prise
des médicaments et la gestion
de l’argent de poche.

- Personne participant de façon
active au séjour

- Fatigable, mais peut faire de
petites promenades et monter
dans un minibus sans aide 
et sans appareillage.

          Moyenne autonomie
         Dynamique
              Accompagnement actif

- La personne a besoin 
d’être stimulée ou aidée 
partiellement dans les actes
de la vie courante (prise de
médicaments, argent de
poche, activités, toilette,…). 

- Personne ayant besoin
d’être sollicité pour partici-
per à la vie du séjour

- Pas de problème moteur, 
peu fatigable

          Moyenne autonomie
         Fatigable
              Accompagnement actif

- La personne a besoin 
d’être stimulée ou aidée 
partiellement dans les actes
de la vie courante (prise de
médicaments, argent de
poche, activités, toilette,…). 

- Personne ayant besoin
d’être sollicité pour participer
à la vie du séjour

- Fatigable, mais peut faire de
petites promenades et mon-
ter dans un minibus sans
aide et sans appareillage.

Informations
générales

ATTENTION : Nos séjours ne sont pas adaptés aux personnes 
demandant une intervention systématique et totale dans la gestion 
de la toilette, de l'habillage... En journée, le vacancier doit pouvoir 
participer aux balades, visites, animations... sans problèmes d’énu-
résie ou encoprésie à gérer. 

Il s’agit de personnes pouvant se déplacer sans grande difficulté
pour de petites promenades et capables de monter quelques
marches.

!
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Gestion du ou des traitement médicaux
Notre structure fournit des piluliers hebdomadaires sécurisés couvrant la to-
talité du séjour ainsi qu’un « pilulier journalier » pour la journée de départ. 

Lors des départs pour le transport aller, le traitement de la journée devra être
placé dans le « pilulier journalier » et déposé dans la pochette du vacancier. 

Pendant le séjour, les traitements devront être préparés dans les piluliers heb-
domadaires pour toute la durée du séjour. 

Pour tout changement de traitement médical entre l’envoi du dossier et le début
du séjour, NE PAS OuBLIER de nous fournir la nouvelle prescription médicale. 

La distribution des traitements médicaux se fera par l’équipe d’encadrement
qui a pour mission de veiller scrupuleusement à la bonne marche à suivre. 

Argent personnel
Pour éviter tout problème (vol, perte...), nous vous conseillons vivement de
nous faire parvenir l’argent personnel (par chèque ou virement). un décompte
justificatif vous sera remis en fin de séjour pour les vacanciers n’ayant pas
d’autonomie financière. 

Le chèque ou virement devra nous parvenir au plus tard un mois avant le début
du séjour. SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS ne pourra en aucun cas être tenu 
responsable de l’argent qui n’aura pas été confié par chèque ou par virement. 

COORDONNÉES BANCAIRES réservées au virement « argent personnel » 
IMPORTANT : préciser le nom du vacancier et son lieu de séjour.

> Vous trouverez les coordonnées bancaires sur la facture ou sur notre 
site internet.

Organisation quotidienne
Les participants peuvent être amenés, s’ils le souhaitent, à aider à la prise en
charge de la vie quotidienne notamment au moment de la préparation des
repas, c’est pour chacun une bonne occasion de prendre des responsabilités,
apprendre à s’organiser, et devenir toujours plus autonome. 

Le nombre de participants est volontairement limité sur chacun de nos 
séjours, pour privilégier les relations humaines et l’intégration dans un 
environnement naturel propice à la détente et dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale. 

L’ensemble de nos équipes d’accompagnateurs veille à la santé de chacun 
et tout particulièrement à un bon équilibre alimentaire et une bonne 
hygiène corporelle. 

Encadrement
Tous nos directeurs et accompagnateurs sont recrutés pour leurs qualités 
relationnelles, d’écoute et d’animation. Ils sont issus pour la plupart des 
formations des métiers du social (éducateur spécialisé, moniteur éducateur,
AMP, assistante sociale, infirmière...). Ils reçoivent une formation spécifique
mettant à leur disposition tous les outils nécessaires à la parfaite réussite 
de chaque séjour. 

Nous avons parfaitement conscience que la bonne conduite d’un séjour 
dépend à 80% de son encadrement, c’est pourquoi le recrutement et la 
formation de nos équipes d’encadrement sont pour nous, une priorité. 

Hébergement
Nos implantations sont sélectionnées en veillant tout particulièrement à 
la qualité du cadre de vie et au confort matériel des participants. Dans la 
mesure du possible nous évitons les couchages en lits superposés et 
nous veillons à ce que chacun ait un espace d’intimité.

Informations pour les couples
Pour répondre aux attentes des personnes voyageant en couple, nos héberge-
ments ont été sélectionnés pour les accueillir dans les meilleures 
conditions. Il est nécessaire de nous en informer à l’inscription pour prévoir
une parfaite installation. une remise de 50€/couple est accordée sur certains
séjours pour les vacanciers partageant un lit double (offre non cumulable) 

Les activités
En dehors d’un programme d’activités prévues et programmées, nous faisons fi-
gurer dans notre brochure des “activités et loisirs possibles”. Il appartient à
l’équipe d’encadrement d’élaborer sur place un projet d’activités avec toutes les
personnes présentes sur le séjour en alternant des temps d’activités et des temps
de repos. Chacun a le droit ou non de participer selon ses capacités et ses envies. 

Transport
Nous accordons une importance particulière à ce que les vacanciers passent
le moins de temps possible dans les transports. C’est pourquoi l’achemine-
ment sur le lieu de séjour se fait en minibus ou en train et non en car grand
tourisme pour permettre d’effectuer un trajet le plus direct possible. 

Il y a autant de places dans les véhicules que de vacanciers sur le lieu de 
séjour pour faciliter les déplacements sur place. 

Organisation des départs et retours
Dans le but de faciliter l’organisation des jours de départs et de retours et 
permettre à tous (vacanciers, équipes éducatives, famille) de passer le moins de
temps possible dans les transports, SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS vous pro-
pose des options de préacheminements gratuits qui vous sont détaillées en p.6.

Point de rendez-vous
L’ensemble des départs et retours sur nos séjours se font depuis LE MANS. 
un accueil sur le lieu de séjour est possible, le préciser lors de la réservation.

Nos séjours s’adressent à des adultes porteurs d’un handicap men-
tal de bonne et moyenne autonomie sans problème de comporte-
ment grave pouvant nuire aux autres ou à eux-mêmes, sans
handicap physique nécessitant l’utilisation d’appareillage médical
et sans soins nécessitant l’intervention d’un personnel soignant. A
défaut, la réservation peut être annulée à tout moment. Cette dé-
marche est garante du bien être des participants et de la qualité de
nos séjours. 

Séjours & Voyages Adaptés se réserve le droit de refuser toute 
demande de réservation considérée comme non conforme au degré
de handicap compatible avec la vie collective, ou non adaptée 
aux activités proposées. Toute information erronée ou insuffisante,
ou tout handicap supérieur à l’accessibilité aux activités entraînera : 

- soit une tarification supérieure à celle prévue 
(encadrement supplémentaire)

- soit un refus au départ sur simple constatation 

- soit un renvoi au cours du séjour 

- soit une hospitalisation si nécessaire sur avis médical et ce sans 
pouvoir prétendre à remboursement même partiel. 

Nous acceptons les chèques vacances.
(N° convention: 718 715 E 00 1 P 00 1). une commission de 
traitement de 2% sera retenue sur le montant des chèques vacances.
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Partir avec
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Les séjours sur-mesure, s’adressent à tout le monde et peu-
vent être réalisés à tout moment de l’année. 

Ils sont le meilleur moyen de répondre aux attentes de chacun,
que ce soit, pour des besoins d’encadrements spécifiques, 
pour des raisons financières ou bien si le projet de vacances
n’est pas proposé dans les séjours catalogues.

Présentez-nous vos besoins on s’occupe de tout !

Prise de contact

Quel est le projet ?
Pour qui ?
Combien de personne ?
Quand ?
Combien de temps ?

Nous évaluons ensemble vos 
besoins en prenant en compte :

- Les profils

- Les niveaux d’autonomie

- Les souhaits de destinations, d’activités

- Les moyens financiers

> Voir fiche de projet au dos

Création 
du projet

Nous trouvons pour vous :

- L’hébergement et les activités adaptées

- Les accompagnateurs formés et qualifiés

- Les transports adaptés

Vous échangez avec les équipes 
éducatives. Puis, vous choisissez 
entre différentes propositions de séjour.

Finalisation 
du projet
- Validation auprès des tutelles.

- Rencontre avec les résidents 
et présentations des séjours possible.

Bilan post-séjour
Nous vous proposerons une rencontre afin
d'effectuer un bilan du séjour pour chaque
vacancier. 

Séjour 
sur-mesure :
Construisons ensemble 
votre projet et transformons-le 
en séjour unique !
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Séjours & Voyages Adaptés

Technopole université

3 Avenue René Laënnec - 72000 LE MANS

Tél.    09 72 28 70 81

Mail   contact@sejoursva.com 

Web   www.sejoursva.com  

Immatriculation Atout France :

N°IM069180002

Agrément Vacances Adaptées 

Organisées : n°18-38

Garantie Financière APST

Responsabilité civile 

professionnelle HISCOX

Fiche de projet de 
séjour sur-mesure

À :                                                          Le       /       /                                                                       

Nom :

Signature : 

Inscription

Nom du foyer ou de l’association   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Adresse   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

CP   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -              Ville   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Tél.   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -              Fax   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Email   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Personne à contacter : - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Le projet

Nombre de vacanciers   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Nombre d’accompagnateurs   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Durée du séjours (en jours)   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -              Date du séjour   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Distance maximum du foyer (en heure)  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

La thématique du séjour

Séjour à la mer                                                                                                                                                         Séjour à la montagne

Séjour campagne                                                                                                                                       Séjour à thème (si choisi, lequel) :

                                                                           - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Le transport
Mise à disposition des véhicules par SVA

Prêt de véhicules du foyer ou de l’association

Le gîte

Avez-vous des besoins spécifiques (chambres en rez-de-chaussée, accessible PMR…) ?

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

       Réservez votre séjour :

1.    En nous appelant au 
      09 72 28 70 81

2.    En retournant ce document :

      > Par courrier : 
       Séjours & Voyages Adaptés

       Technopole université 

       3 Avenue René Laënnec

       72000 LE MANS

      > Par mail: 
       contact@sejoursva.com



Organisation des 
départs & des retours

Dans le but de faciliter l’organisation des jours de départ et de retour et de permettre à tous (va-
canciers, familles, équipes éducatives,) de passer le moins de temps possible dans les trans-

ports, nous vous proposons plusieurs options.

Aucune des options proposées ne convient à votre situation ? 
N’hésitez pas à nous contacter, nous trouverons une solution sur-mesure adaptée à vos besoins.
Par téléphone au 09 72 28 70 81 ou par e-mail : contact@sejoursva.com

Le Mans

Yvré-l’Evèque
Champagné

Sargé-lès-Le Mans

Coulaines
La Chapelle 
Saint Aubin

Saint-Saturnin

La Milesse

Aigné

Rouillon

Allonnes

Arnage
Mulsanne

Ruaudin

 
Pré-acheminement gratuit 
 à partir de votre établissement

Nous vous proposons de venir chercher et vous ramener directement sur
votre établissement :

Si votre établissement se trouve dans le Mans Métropole, (voir carte ci-des-
sus) le pré-acheminement est possible à partir de 2 personnes du même
foyer inscrites pour les mêmes dates de séjour. 

Si votre établissement se trouve à moins d’1h30 du MANS, le pré-acheminement
gratuit est possible à partir de 5 personnes du même foyer inscrites pour les
mêmes dates de séjour. 

Si votre établissement se trouve à plus d’1h30 du MANS, le pré-acheminement
gratuit est possible à partir de 10 personnes du même foyer inscrites pour les
mêmes dates de séjour.

1

Le Mans
Sablé-sur-Sarthe

La Flèche

Tours

Rennes Laval

Cholet

Angers

Alençon

Chartres

  
Pré-acheminement gratuit 

  à partir d’une des villes de regroupement

Nous organisons des regroupements dans les principales villes proches du
Mans (voir carte ci-dessus).

Les lieux de RDV et les horaires de convocation vous seront communiqués
au plus tard 1 mois avant le début du séjour.

  Rendez-vous directement 
  au point de ralliement à Le Mans

Les départs et les retours de nos séjours se font à partir du MANS.

Le lieu de RDV et les horaires de convocations seront communiqués 
au plus tard 1 mois avant le début de séjour.

  Rendez-vous à la Gare du Mans
Accompagnement par le service « Accès Plus » de la SNCF 
pour les personnes arrivant en train par leurs propres moyens.

2

3

4

9
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Pour faciliter votre lecture

Accessibles aux couples

Les Séjours                                                                       Tarif                     01/08                 08/08                 01/08                   01/08
                                                                                           /pers.                 > 08/08              > 15/08              > 15/08                > 22/08                Autonomie             Page

Séjours à thème
1. Saint-Denis d’Orques (72)
Séjour équitérapie                                                           999€                        3                         3                                                                                     A2-B2                      12

2. Cerneux (77)
Séjour Disneyland et visite de Paris                            1849€                                                                              3                                                        A1-B1                      13

3. Vendoeuvres (36) :
Sensations : Futuroscope et Zoo de Beauval                 2289€                                                                                                            3                     A1-B1-A2-B2                 14

Campagne
4. Tribehou (50)
Bienvenue à la ferme !                                                    1789€                                                                              3                                                     A2-B2                      15

5. Saint-Igny-de-Vers (69)
Séjour Lyon et sa gastronomie                                     1799€                                                                              3                                                        A1-B1                      16

6. Le Champ-Saint-Père (85)
Séjour découvertes vendéennes                                  1799€                                                                              3                                                        A2-B2                      17

7. Saint-Hilaire-de-Briouze (61)
Séjour découverte des terres de Normandie              1799€                                                                              3                                                   A1-B1-A2-B2                 18

8. Saint-Fiacre (22)
Séjour médiation animale                                              1839€                                                                              3                                                         A2-B2                      19

Mer & Océan
9. Isigny-sur-Mer (50)
Séjour Plages du débarquement                                  1829€                                                                              3                                                        A1-B1                      20

10. La Réhorte (85)
Séjour Puy du Fou et Fort Boyard                                2199€                                                                                                            3                     A1-B1-A2-B2                 21

11. Mimizan (40)
Séjour farniente sur les cotes landaises                     2239€                                                                                                            3                           A1-B1                      22

Montagne
12. Murol (63)
Séjour bien-être en montagne                                       1799€                                                                              3                                                         A1-B1                      22

12

11
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3

1
2

5

10

Situer votre séjour

Escaliers

Lits superposés

Piscine sur place

Voyage en train
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Durée
1 semaine

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour calme et reposant à la cam-
pagne

• Séjour adapté aux personnes fati-
gables 

• Être capable de monter et descen-
dre un escalier seul (accès aux
chambres à l’étage)

01 > 08 août 2020

999€

A2 B2

Calme

14 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

08 > 15 août 2020

wxcwxcwxcwxc2 minibus

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans50mn

SITUATION A moins d’une heure du Mans, à une tren-
taine de minutes de Laval, l’hébergement se trouve à la
lisière entre Sarthe et Mayenne. 

EQUIPEMENT Ancien corps de ferme rénové, ce gîte
spécialement conçu pour l’accueil de groupe possède
un très bel espace extérieur pour profiter de moment
en plein air avec un préau pour des repas ombragés.
Le gîte possède 6 chambres, 5 salles de bain et 5 WC
dont 3 en rez-de-chaussée.

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• 2 Ateliers d’Équithérapie : Apprenez, approchez, 
ressentez et surtout appréciez !

• Sainte-Suzanne : Visitez l’un des plus beaux villages 
de France, sa cité médiévale et son incroyable panorama

• Découverte des marchés : Dégustation des produits locaux

• Le Mans : Visitez la ville, sa cathédrale et les ruelles
du vieux Mans, sans oublier l’Arche de la nature et ses
petits animaux !

• Spaycific’zoo : Visite du parc animalier avec des
animaux en semi-liberté

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Lits superposés

Saint-Denis d’Orques (SARTHE - 72)

Séjour équithérapie
Un séjour au plus près des chevaux

LE MANS

Du 01/08/20 au 08/08/20

A l'aller, les mêmes conditions que pour les autres séjours s'appliquent
(voir p.9). Au retour, pas de dépose prévue directement dans les foyers,
convocation sur un point de regroupement sur Le Mans.

Du 08/08/20 au 15/08/20

- A l'aller, pas de prise en charge prévue directement dans les foyers,
convocation sur un point de regroupement sur Le Mans. Au retour, les
mêmes conditions que pour les autres séjours s'appliquent (voir p.9)

Les modalités de préacheminement depuis ou vers les foyers concernant les séjours d'une semaine sont particulières :



SITUATION L’hébergement, en plein cœur du pays 
Provinois, est situé dans un corps de ferme réhabilité entre
Melun et Coulommiers à moins d’une heure du Parc Disney-
land Paris. 

EQUIPEMENT Chacune des chambres de l’héberge-
ment est une oasis de calme et d’espace, révélation
d’un grand confort. Toutes les chambres sont parfaite-
ment isolées. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Disneyland Paris : une journée dans le monde 
féérique du Parc Disneyland

• Tour Eiffel : Balade sur le champ de mars pour une
séance photos au pied de la Tour Eiffel

• Stade de France : Profitez d’une visite des coulisses
du stade de France ! 

• Montmartre : Promenade dans le quartier de Mont-
martre pour découvrir la basilique du Sacré cœur, la
places des Abbesses ou encore Square jehan Rictus 

• Marché aux puces : Faites le plein de souvenirs et 
de cadeaux

• Bateau Mouche : Balade en bateau mouche ou 
vedette sur la seine

• Visite de la Ville de Coulommiers, berceau du fromage
très connu ! 

• Marchés, parcs et jardins de Melun : En bord de 
Seine cette ville est très active ! 

Gîte Escaliers

Accessible aux couples

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Cerneux (SEINE-ET-MARNE - 77)

Séjour Disneyland 
et visite de Paris
Séjour exceptionnel, pour rentrer avec des souvenirs plein la tête ! 
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à des per-
sonnes dynamiques et peu fa-
tigables

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Bonne capacité à la marche

01 > 15 août 2020

1849€

A1 B1

Dynamique

14 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans3h

wxcwxcwxcwxc2 minibus

LE MANS



Durée
3 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à tous les
rythmes

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Bonne capacité à la marche

01 > 22 août 2020

2289€

A1 B1

Modéré

16 vacanciers

1 responsable

3 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans2h30

A2 B2

wxcwxcwxcwxc2 minibus 
+ 1 voiture

SITUATION Situé près de Vendœuvres, à moins de 30
minutes de Châteauroux dans l’Indre, le gîte profite du
calme et des paysages typiques du pays des milles
étangs. 

EQUIPEMENT Le gîte est répertorié Gîte de France 4
épis. C’est un ancien bâtiment de forge du XVIIIème
siècle, entièrement rénové de dix chambres. Il dispose
de sa propre piscine et d’un cadre exceptionnel. Le jar-
din extérieur est très grand et permet de profiter autant
des rayons du soleil que de sa terrasse couverte pour
des repas ombragés. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Parc du Futuroscope : pour voyager à travers des expé-
riences sensorielles inédites & avoir des étoiles plein les yeux.

• Zoo de Beauval : Découvrez ce zoo qui possède la
plus grande diversité animalière de France et qui figure
dans les 5 meilleurs zoo du monde.

• Château d’Azay Le Ferro : laissez-vous transporter
par les styles et les époques 

• Réserve Zoologique de la Haute Touche : pour obser-
ver plus de 40 espèces animales sauvages !

• Château du Bouchet : découvrez ce château emblé-
matique de la Brenne et sa magnifique vue sur l'étang
de la mer rouge

• Lac d’Éguzon : profitez de cette grande base de loisirs
en plein air et de sa plage !

• Châteauroux : Visite de la ville et de son patrimoine

• Dégustation de miel après la visite de la maison des
Abeilles d’Ingrandes

• Marchés locaux et feux d’artifices dans les beaux vil-
lages du Parc de Brenne

• Promenades Nature dans la flore très riche et natu-
relle du ce parc Naturel dans lequel est plongé le gîte.

Gîte Escaliers

Accessible 
aux couples

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Piscine

Vendoeuvres (INDRE - 36)

Séjour sensations : 
Futuroscope et Zoo de Beauval
Exclusif  : 1 journée au Parc du Futuroscope et 1 journée au Zoo de Beauval 

LE MANS
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté aux personnes
fatigables

• Séjour calme et reposant à la
ferme

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

01 > 15 août 2020

1789€

A2 B2

Calme

16 vacanciers

1 responsable

3 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans2h30

wxcwxcwxcwxc2 minibus 
+ 1 voiture

SITUATION Cet hébergement ancré dans la partie Sud
des marais du Cotentin et du Bessin, est idéal pour des
vacances au calme. A deux pas de la ferme laitière où
vous allez pouvoir vivre au rythme de la nature ! 

EQUIPEMENT Cet ensemble de deux gîtes est com-
posé de 9 chambres de 2, 3 ou 4 lits. Entièrement
conçu pour l’accueil de groupe, les hébergements pos-
sèdent tous deux une salle de télévision et des sani-
taires au rez-de-chaussée. L’espace extérieur très
bucolique vous permettra d’être totalement dépaysé en
terre Normande. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Tour en bateau dans les marais : Découvrez le parc
naturel des marais du Cotentin et du Bessin.  Pendant
2 h, au gré des flots ! 

• Atelier fabrication de Yaourt : Apprenez avec l’exploi-
tant à fabriquer votre yaourt avant de le déguster tous
ensemble. 

• Traite des vaches : assister et participer si vous le
souhaitez à la traite des vaches. 

• Découverte d’Utah Beach : Promenez-vous sur le
sable normand d’une des 5 plages du jour du débarque-
ment. 

• Promenades sur les marchés d'été à Carentan, Sainte
Mère-église…

• Ouistreham et ses plages pour observer les départs
pour l'Angleterre

• Caen : Visite de la ville et du château de Guillaume le
Conquérant

• Dégustation organisée de produits locaux

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Lits superposés

Tribehou (MANCHE - 50)

Bienvenue à la ferme !
Ferme laitière au cœur des Marais du Cotentin.
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à des per-
sonnes dynamiques et peu fa-
tigable

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Bonne capacité à la marche

01 > 15 août 2020

1799€

A1 B1

Dynamique

15 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans5h

wxcwxcwxcwxc2 minibus

SITUATION Aux abords de Lyon, votre gite situé dans
le beaujolais vous permettra de découvrir toute la ré-
gion Lyonnaise. 

EQUIPEMENT Gîte de groupe aménagé dans une an-
cienne maison restaurée est en plein cœur du village
de St Igny de Vers. Ce superbe hébergement vous ac-
cueillera dans ses sept chambres spacieuses. une
grande terrasse et un jardin ombragé vous permettront
de profiter du bon air de la campagne. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Ballade en Vaporetto sur la Saône pour découvrir 
les berges de Lyon

• Visite du Vieux-Lyon : Montez-en haut de la colline de
Fourvière en Funiculaire, visitez la basilique et redes-
cendez en passant par les traboules, ces passages se-
crets qui vous feront voir Lyon d’un autre œil

• Touroparc : Admirez des centaines d'animaux dans un
cadre naturel et verdoyant. Dépaysement garanti

• Découverte des marchés et dégustation des produits
locaux dans les beaux villages du Beaujolais : Fleurie,
Chiroubles, Villé-Morgon…

• Promenez-vous au Parc de La Tête d’Or, véritable ins-
titution lyonnaise dans lequel vous découvrirez un Zoo,
des serres et une roseraie impressionnante 

• Visitez l’étonnant Musée des Confluences : son archi-
tecture moderne renferme des collections d’histoire na-
turelle fascinantes

• Visite du Hameau Duboeuf pour tout connaitre sur le
beaujolais et le savoir-faire des vignerons

• Baignades et promenades au lac des Sapins à Cublize 

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Accessible 
aux couples

Saint-Igny-de-Vers (RHÔNE - 69)

Séjour Lyon 
et sa gastronomie
Séjour unique à la découverte de Lyon et du beaujolais

LE MANS
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour reposant en pleine nature,
adapté à des personnes fatigables

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Séjour avec animaux sur le
site d’hébergement

01 > 15 août 2020

1799€

A2 B2

Calme

14 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxc2 minibus

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans2h30

SITUATION Vous allez être accueilli dans une propriété
du 19ème siècle, située en zone rétro-littoral vendéen
entre La Rochelle et Les sables d’Olonne

EQUIPEMENT Cet hébergement est composé de 6
chambres. Sur un vaste domaine l’hébergement se
trouve au calme de la campagne avec bois, espaces
verts et étangs privés dans lesquels vous pourrez pê-
cher librement. Vous y rencontrerez des petits animaux
de basse-cour, ainsi que des chevaux et un troupeau
de brebis et de chèvres naines.

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Aquarium de La Rochelle : Plongez dans le monde
aquatique du plus bel Aquarium de Vendée

• La Rochelle : Visite de la ville, du vieux port et de ses
plages

• Pêche : Profitez d’une après-midi ou journée com-
plète, pour les plus volontaires.

• Zoo de Mervent : Découvrez le fameux parc animalier

vendéen 

• Visites des sables d'Olonne, de Longeville-sur-Mer 
et de la plage reculée de jard sur Mer

• Promenades nocturnes sur les marchés d'été pour dé-
couvrir les produits artisanaux locaux.

• Découverte des Marais poitevins

• Détente sur le site de l’hébergement avec les animaux
ou les activités à disposition comme le tir à l’arc ou la
pêche en libre accès

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Animaux

Autres activités et loisirs possibles

Le Champ-Saint-Père (VENDÉE - 85)

Séjour découvertes 
vendéennes
Au cœur de la Vendée entre La Rochelle & les Sables d’Olonne

CA
M

PA
GN

E

17

LE MANS



Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté 

à tous les rythmes

• Être capable de monter et

descendre un escalier seul

(accès aux chambres à l’étage)

01 > 15 août 2020

1799€

A1 B1

Modéré

16 vacanciers

1 responsable

3 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans1h30

A2 B2

wxcwxcwxcwxc2 minibus 
+ 1 voiture

           

    

SITUATION Au cœur du département de l’Orne, à la li-
sière du grand Parc Naturel régional Normandie-Maine,
à moins d’une heure de Caen.

EQUIPEMENT Maison Familiale et Rurale classée Gîte
de France 3 épis et titulaire d'un label national "Tou-
risme & Handicap".

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Cani-rando : Profitez d’une balade/randonnée avec
des chiens de randonnée ! 

• Bagnoles de l’Orne : Découverte de la ville et des in-
croyables jardins presque idylliques qui borde le châ-
teau et le cours d’eau qui traverse la ville 

• Atelier d’approche des chevaux : Approchez les che-
vaux, participez au brossage, au nourrissage, à l’abreu-
vage et promenez ces incroyables animaux 

• Caen et son château : Visite du château de Guillaume
le Conquérant et balade dans les rues de la ville

• Spectacle Équestre : Profitez d’un spectacle épous-
touflant au très fameux Haras national du pin

• Ouistreham : Balade sur la plage normande d’où l’on
peut observer les départs pour l’Angleterre

• Château de Rânes : Visitez ce superbe château et son
parc éblouissant

MFR Escaliers

Lits 
superposés

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Accessible
aux couples

Saint-Hilaire-de-Briouze (ORNE - 61)

Séjour découverte 
des terres de Normandie
Un voyage pour découvrir la nature, le patrimoine et les chevaux Normands 

LE MANS
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour calme et reposant à la
ferme

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Séjour avec animaux sur le
site d’hébergement

01 > 15 août 2020

1839€

A2 B2

Calme

16 vacanciers

1 responsable

3 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans3h

wxcwxcwxcwxc2 minibus 
+ 1 voiture

           

      

SITUATION St Fiacre est un petit village situé dans les
Côtes d’Armor, en lisière de la forêt d’Avaugour et à 20
minutes des ports ou des plages.

EQUIPEMENT Gîte champêtre entièrement rénové de
cette année, spécialement conçu pour l’accueil de
groupe et sur le site même de la ferme avec tous les
animaux qui la compose. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par l’équipe,
aidée des vacanciers le souhaitant, dans une ambiance
conviviale et familiale. une sortie restaurant est 
organisée en fin de séjour.

• Atelier médiation animale : Approche des ânes et 
découverte de leur environnement

• Zooparc de Tregomeur : Visite du Parc zoologique

• Atelier médiation animale : Atelier pédagogique et
sensoriel avec les animaux (poules, lapins, cochons
d'inde, chinchilla)

• Nourrissage quotidien des animaux de la ferme sur la
base du volontariat  

• Visite du Haras de Lamballe : Approche et découverte
des chevaux de ce Haras historique

• Visite de la ville de Saint-Brieuc 

• Promenade sur les plages du débarquement

• Découverte des sites touristiques locaux comme le
chaos du Gouët, baie de saint-brieuc

Hébergement

Activités prévues et programmées

Autres activités et loisirs possibles

Gîte Escaliers

Animaux Accessible
aux couples

Saint-Fiacre (CÔTE-D’ARMOR - 22)

Séjour médiation animale
Séjour au sein d’une ferme pédagogique au milieu des animaux
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à des 
personnes dynamiques 
et peu fatigables

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Bonne capacité à la marche

01 > 15 août 2020

1829€

A1 B1

Modéré

15 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans2h30

wxcwxcwxcwxc2 minibus

SITUATION En Normandie, au cœur du Parc Naturel Ré-
gional des Marais du Cotentin et du Bessin. L’héberge-
ment est situé en baie des Veys à quelques minutes
d'Isigny sur mer (Calvados) et de Carentan (Manche).

EQUIPEMENT un gîte aménagé dans un ancien corps
de ferme qui a gardé la structure et certains matériaux
typiques de la région normande en pierre et en terre.
Ce gîte vous invite à une mise au vert bénéfique et re-
laxante au cœur du Bessin. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Musée du débarquement : Visite du musée le plus vi-
sité, sur le jour du débarquement

• D-DAY Expérience : Visite commentée, avec film dans
un avion simulateur

• Sainte-Mère Église : Visite du village et de l’église et
de son histoire liée à la seconde guerre

• Utah Beach : Promenade sur l’une des cinq plages dé-
cisives du 6 juin 44

• Caen : Visite de la ville et du château de Guillaume le
Conquérant

• Recueil dans l’un des malheureux cimetières du dé-
barquement

• Marchés d’été : Profitez des nombreux marchés litto-
raux saisonniers

• Ouistreham et ses plages pour observer les départs
pour l'Angleterre

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Salle de jeux

Isigny-sur-Mer (MANCHE - 50)

Séjour Plages 
du débarquement
Un séjour en immersion dans la région du débarquement du 6 juin 1944 !

LE MANS
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Durée
3 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté 
à tous les rythmes

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Bonne capacité à la marche

01 > 22 août 2020

2199€

A1 A2

Modéré

16 vacanciers

1 responsable

3 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans2h30

B1 B2

wxcwxcwxcwxc2 minibus 
+ 1 voiture

SITUATION L’hébergement est situé dans les terres à
30 min de la Roche-sur-Yon, à moins d’une heure des
Sables d’Olonne ou encore de La Tranche sur Mer. 

EQUIPEMENT Ancien corps de ferme face à une 
maison qui possède sa propre entrée, idéal pour un 
accompagnement discret, vous bénéficiez d’un confort
digne de ce nom. L’hébergement comporte 7 chambres,
un grand salon, avec canapé et télévision. Il possède
également sa propre piscine couverte et un cadre 
extérieur extraordinaire pour profiter de moment 
inoubliables à l’air libre !

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Puy Du Fou : une journée au Parc du Puy du Fou avec
le spectacle en soirée de la Cinéscénie 

• La Rochelle : visite de la ville, de son vieux Port et de
ses plages !

• Zoo de Mervent : visite du Parc Animalier 

• La Tranche-sur-Mer : baignade surveillée sur les
plages de sable fin

• Fort Boyard : croisière sur un bateau pour découvrir
Fort Boyard !

• Jard-sur-Mer : promenade et découverte des plages
reculées de jard-sur-Mer entre forêts et mer.

• Les Sables d’Olonne : Visite de la ville, de son patri-
moine et surtout ses plages 

• Saint Gilles croix de vie : Promenade autour du port
dans ses rues emplies de petites boutiques de souvenirs

• Aquarium de Vendée : Plongez dans le milieu aqua-
tique de cet aquarium fabuleux !

• Marchés d’étés : Douces promenades nocturnes ou
en matinée de ces incontournables marchés locaux
saisonniers

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Gîte Escaliers

Lits 
superposés Piscine

La Réhorte (VENDÉE - 85)

Séjour Puy du Fou
et Fort Boyard
Séjour exceptionnel au cœur de la Vendée et de ses richesses touristiques !
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Durée
3 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à des 
personnes dynamiques 
et peu fatigables

• Être capable de monter et
descendre un escalier seul
(accès aux chambres à l’étage)

• Activités de journée 
et soirées sur place

01 > 22 août 2020

2239€

A1 B1

Dynamique

14 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans5h30

wxcwxcwxcwxc2 minibus

SITUATION En plein cœur de la forêt landaise, à 5 mi-
nutes de l’océan Atlantique, dans un camping de va-
cances avec piscine et animations en soirées. 

EQUIPEMENT 3 mobile-homes mitoyens de 3 pièces 8
personnes avec une kitchenette toute équipée, séjour
avec canapé, 3 chambres de 2 personnes, salle de bain,
et terrasse privative. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par
l’équipe, aidée des vacanciers le souhaitant, dans une
ambiance conviviale et familiale. une sortie restaurant
est organisée en fin de séjour.

• Découverte de la Dune du Pilat, la plus haute dune
d’Europe. Au sommet, une vue panoramique sur les
merveilles du bassin d’Arcachon s’offre à vous 

• Découverte d’Arcachon : La pointe de l’Aiguillon, Le
Port d’Arcachon, L’église Saint-Ferdinand…

• Croisière en bateau sur le bassin d’Arcachon pour dé-
couvrir l’île aux oiseaux, les parcs à huitres, Le Cap Fer-
ret, le banc d’Arguin

• Baignade surveillée sur les plus belles plages de Mimizan
: la plage Remember, la plage Sud, la plage de Lespecier…

• Baignade, activités en plein air au Lac d’Aureilhan-Mimizan

• En soirée, fêtes et concerts dans les villages alentours

• Activités et animations du camping

• Visite de l’Ecomusée de Marquèze : voyagez dans le
temps à la découverte de la vie d’un quartier des
Landes de Gascogne telle qu’elle était en 1890 !

• Découverte du Parc Ornithologique du Teich pour ad-
mirer des centaines d’oiseaux sauvages

• Promenade au Parc Naturel des Landes de Gascogne

Autres activités et loisirs possibles

Activités prévues et programmées

Hébergement

Camping Escaliers

Accessible 
aux couples Piscine

Mimizan (LANDES - 40)

Séjour farniente 
sur les côtés landaises
La Dune du Pilat & le Bassin d’Arcachon au rythme d’un camping animé !

LE MANS
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Durée
2 semaines

Période

Prix/Pers.

Autonomie

Rythme du séjour

Participants

Encadrement

Transport

À savoir

• Séjour adapté à des 
personnes dynamiques 
et peu fatigables

• Être capable de monter 
et descendre un escalier seul 

• Bonne capacité à la marche

• Activités de journée 
et soirées sur place

01 > 15 août 2020

1799€

A1 B1

Modéré

15 vacanciers

1 responsable

2 animateurs

wxcwxcwxcwxc2 minibus

wxcwxcwxcwxcTemps de trajet 
depuis Le Mans4h30

SITUATION Au bord du très convoité Lac Chambon, à
quelques minutes du Mont-Dore et de la Bourboule,
vous serez au cœur du massif du Sancy pour profiter
de son paysage incroyable et ressourçant. 

EQUIPEMENT Vous serez hébergé dans un camping 3
étoiles, avec piscine, animations à thème le soir et en
journée ! 3 locations mitoyennes comprenant chacune
une salle d’eau et sanitaires, 3 chambres, un salon avec
canapé et une terrasse privative. 

RESTAURATION Cuisine et service assurés par l’équipe,
aidée des vacanciers le souhaitant, dans une ambiance
conviviale et familiale. une sortie restaurant est orga-
nisée en fin de séjour.

• Balnéothérapie : Détendez-vous aux thermes ou au
Spa de cette région connue pour ses cures thermales  

• La Maison du Fromage : Visitez l’incontournable 
maison de fabrication du fromage Saint Nectaire 

• Chiens de traineaux : Visitez cet élevage de magni-
fiques chiens de traineaux

• Luges d’été : Descentes en luge d’été, sous le soleil

• Randonnée pédestre : Découverte du massif du Sancy 

• Mont-dore :  Visitez cette station pleine de charme et
ses petites boutiques de souvenirs très dépaysantes 

• La taillerie du Sancy: Visitez cette taillerie de pierres
que l’on trouve dans le Massif du Sancy

• Château de Murol : Visitez le château emblématique 
de Murol

• Marchés locaux : Découvrez les fromages, velouté 
de lentilles, charcuteries et les incontournables tartes
aux myrtilles symboles de l’Auvergne ! 

Hébergement

Camping Piscine

Accessible aux couples

Activités prévues et programmées

Autres activités et loisirs possibles

Murol (PUY DE DÔME - 63)

Séjour bien-être 
en montagne
Séjour exclusif au massif du Sancy à proximité du Mont-Dore 
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Réservez
votre séjour
dès maintenant

24



Indiquer obligatoirement une adresse mail pour la validation 
de la réservation et l’envoi du dossier d’inscription

Inscription
Contact établissement ou famille

Nom  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

CP  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Ville  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Informations obligatoires

Tél.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Fax  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Email  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Personne à contacter

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Qualité (Famille, éducateur, chef de service..)

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

!

Facturation
Contact organisme payeur

Nom  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

CP  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Ville  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Informations obligatoires

Tél.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Fax  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Email  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Personne à contacter

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Qualité (Famille, éducateur, chef de service..)

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

!

Réservez votre séjour : 
> Directement en ligne sur : www.sejoursva.com

> En retournant cette fiche par Fax au : 09 72 28 70 91
> ou par Email à : contact@sejoursva.com 

À :                                                 Le       /       /

Nom : 

Signature : 

Nous vous confirmerons sous 48h cette réservation en fonction de la disponibilité des
séjours. À la réception de la fiche de réservation, vous disposez de 7 jours pour vous ré-
tracter. Au-delà de ce délai, la réservation est considérée comme ferme et définitive.
Sous 15 jours, vous devez nous retourner l’acompte de 500€ et le règlement des assu-
rances choisies ainsi que le dossier d’inscription complété.

Le participant
À propos du vacancier

Nom  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Prénom  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Sexe :                     Âge  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Autonomie :

Situation :

Autre (préciser)  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Séjour choisi :

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

En couple sur le séjour avec :

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Besoin de l’intervention 
d’un professionnel médical :

Si oui, préciser :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Appareillage :

Si oui, préciser :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Capable de monter et descendre 
un escalier seul(e) :

Se lave seul(e):

Si oui :

Enurésie :

Si oui, préciser :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Encoprésie :

Si oui, préciser :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Assurance
Annulation 3,5% :

Interruption 1,5% :

A1 A2 B1 B1

M F

FH FV FAM

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Aide ponctuelle Aide constante

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

!

Organisation des départs & des retours

Option 1         Pré-acheminement à partir de votre établissement :

                        Foyer dans Le Mans Métropole : à partir de 2 personnes inscrites sur les mêmes dates de séjour
                        Foyer à moins de 1h30 du Mans : à partir de 5 personnes inscrites sur les mêmes dates de séjour
                        Foyer à plus de 1h30 du Mans  : à partir de 10 personnes inscrites sur les mêmes dates de séjour

Option 2         Pré-acheminement à partir d’une des villes de regroupement (voir p.9).

                        Ville Aller :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -                     Ville Retour :   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Option 3         RDV sur notre point de regroupement au Mans

Option 4         RDV à la Gare du Mans

Aller Retour



1. INSCRIPTION / RÈGLEMENT
A réception de votre fiche de réservation, SéjOuRS &
VOYAGES ADAPTéS validera sous 48h votre demande en
fonction des places disponibles sur le séjour choisi. A la
réception de la fiche de réservation vous disposez de 7
jours pour vous rétracter. Passé ce délai, la réservation est
considérée comme ferme et définitive. Le dossier d’inscrip-
tion doit être renvoyé sous 15 jours accompagné de
l’acompte de 500€, des assurances annulation et/ou inter-
ruption souscrites ou non. A régler par virement ou chèque.
Après réception de votre dossier complet, nous vous fai-
sons parvenir une facture.

Au plus tard 1 mois avant votre séjour, vous recevrez votre
carnet de voyage complet comprenant les documents re-
latifs à votre séjour, vos convocations de départ et de re-
tour ainsi que les piluliers sécurisés, le badge et les
étiquettes de voyage.

ATTENTION : Nous vous rappelons que la facture définitive
est à régler au plus tard 45 jours avant le départ, incluant
les éventuels frais annexes (préacheminement, hôtel…).
Toute personne se présentant au départ d’un séjour ou
voyage, ou sur le lieu de séjour sans avoir au préalable
réglé son solde, pourra se voir refusée le départ.

2.PRIX
Le prix inclut :

- Le transport aller/retour de LE MANS au lieu de séjour,
L’hébergement, Les repas, L’encadrement, Les activités, vi-
sites, excursions prévues ainsi que celles proposées par
l’équipe d’encadrement, Assurance responsabilité civile,
assistance rapatriement.

N’inclut pas :

- L’assurance annulation, l’assurance interruption, les dé-
penses personnelles les frais médicaux et pharmaceutiques

Les prix indiqués ne peuvent être considérés comme défi-
nitifs, nos tarifs sont soumis aux modifications du court
des changes, des tarifs transports et coût de l’énergie. Les
fluctuations d’ordres économiques peuvent entraîner une
modification des tarifs ou des prestations.

Ainsi notre agence se réserve le droit de modifier les prix,
tant à la hausse qu’à la baisse, dans les limites légales pré-
vues à l’article R211-10. Au cours des 30 jours qui précè-
dent la date de départ prévue, le prix fixé au contrat ne peut
faire l’objet d’une modification. Dans l’hypothèse d’une ma-
joration du prix de vente, les clients déjà inscrits seront avi-
sés par lettre recommandée avec accusé de réception

3. ASSURANCES 
Notre agence a souscrit à une assurance responsabilité ci-
vile professionnel auprès de HISCOX France 12, quai des
Queyries - CS 41177 - 33072 Bordeaux, 

L’ensemble des différents contrats d’assurances voyages
complémentaires et d’assistance rapatriement proposés
par SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS, sont souscrit auprès
de APRIL ASSISTANCE (APRIL Assistance France, 114
Boulevard Vivier Merle 69439 LYON cedex 03).

Pour chaque séjour, nous vous proposons des contrats as-
surances vous permettant de vous couvrir et donc de partir
en toute tranquillité, nous vous invitons donc à lire très at-
tentivement les paragraphes suivants : 

- ASSuRANCE ANNuLATION, L’assurance souscrite vous
rembourse sans limite d’âge, en cas d’annulation avant le
départ, la somme payée à SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS,
déduction faite de la franchise et des frais de dossiers de
90€ et du montant de l’assurance de 3,5% du prix du séjour,
Vous êtes garanti : 

1. En cas d’accident corporel grave, maladie grave y com-
pris la rechute imprévisible, l’aggravation imprévisible
d’une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les
suites, les séquelles d’un accident survenu antérieurement
à la souscription du présent contrat ou de décès : 

- de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait ou
toute personne qui vous est liée par un Pacs, d’un de vos
ascendants ou descendants y compris ceux n’étant pas à
votre charge fiscale, frères ou soeurs, beaux-frères ou
belles-soeurs, gendres ou belles-filles, beaux-pères ou
belles-mères, de votre tuteur légal, quel que soit leur pays
de domicile, ainsi que toute personne vivant habituelle-
ment avec vous ; 

- de la personne qui vous accompagne au cours de votre
voyage, sous réserve que ses nom et prénom aient été in-
diqués aux mêmes conditions particulières que vous et
qu’elle ait acquitté la prime d’assurance ; 

2. En cas de votre grossesse non connue au moment de
l’inscription au voyage et vous contre indiquant le voyage
par la nature même de celui-ci ; 

3. En cas de complication nette et imprévisible de votre
état de grossesse et ce, avant l’entrée dans la 28ème se-
maine d’aménorrhée, en cas de fausse couche, interruption
thérapeutique de grossesse et leurs suites ; 

4. En cas d’hospitalisation de plus de 3 jours consécutifs
entrainée par un état dépressif, une maladie psychique,
nerveuse, mentale ; 

5. Si vous ou votre conjoint devez être licencié pour motif
économique, à condition que la procédure n’ait pas été en-
gagée au jour de la souscription du présent contrat ; 

6. En cas de dommages matériels importants, survenant
à votre domicile ou à vos locaux professionnels ou à votre
exploitation agricole dont vous êtes propriétaire, locataire
ou occupant à titre gratuit, détruits à plus de 50 % et né-
cessitant impérativement le jour de votre départ, votre pré-
sence sur les lieux pour effectuer les actes conservatoires
nécessaires.

EXCLuSIONS SPECIFIQuES A LA GARAN-
TIE "ANNuLATION DE VOYAGE" 

Les exclusions communes à toutes les garanties sont ap-
plicables. En outre, sont exclues les annulations consécu-
tives à l'un des événements ou circonstances suivants : 

- Les événements survenus entre la date de réserva-
tion du voyage et la date de souscription du présent
contrat ; 

- Les accidents ou maladies ayant fait l’objet d’une
première constatation, d’un traitement, d’une rechute
ou d’une hospitalisation entre la date de réservation
du voyage et la date de souscription du présent
contrat ; 

-  L’état dépressif, les maladies psychiques, nerveuses,
mentales entraînant une hospitalisation inférieure ou
égale à 3 jours consécutifs ; 

-  Les interruptions volontaires de grossesses, leurs
suites et leurs complications ; 

-  Les traitements esthétiques, les cures, les féconda-
tions in vitro ; 

-  Les annulations résultant d’examens périodiques de
contrôle et d’observation ; 

-  Les annulations du fait du transporteur ou de l’orga-
nisateur de voyage, quelle qu’en soit la cause ; 

-  Les contre-indications et suites de vaccination, les
annulations consécutives à un oubli de vaccination ; 

-  Les annulations ayant pour origine la non-présenta-
tion pour quelque cause que ce soit, d’un des docu-
ments indispensables au voyage. 

ASSuRANCE INTERRuPTION

Vous pouvez en plus souscrire une assurance interruption
de séjour au coût de 1,5% du montant total du séjour. Nous
vous remboursons au prorata temporis les frais de séjour
déjà réglés et non utilisés (transport non compris) à comp-
ter du jour suivant votre retour anticipé si vous avez dû in-
terrompre votre voyage à la suite : 

-  d’une hospitalisation ou un décès d’un membre de votre
famille, de votre remplaçant professionnel désigné aux
conditions particulières, de la personne en charge de la
garde de votre enfant mineur et/ou majeur handicapé resté
au domicile et désignée aux conditions particulières ; 

-  des dommages graves survenus aux locaux profession-
nels ou privés de l’Assuré par suite d’incendie, d’explosion,
d’inondation ou de cambriolage nécessitant impérative-
ment la présence de l’Assuré sur place ; 

4. TRAITEMENTS MÉDICAUX 
Les traitements médicaux devront être préparés par une in-
firmière ou un médecin dans les piluliers sécurisés fournis
par SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS en quantité suffisante
pour toute la durée du séjour. Les piluliers seront accompa-
gnés de l’original ou de la photocopie de l’ordonnance cor-
respondante précisant la posologie du traitement. 

5. ARGENT PERSONNEL 
SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS ne pourra être tenu res-
ponsable de tout vol ou perte d’argent personnel durant les
séjours ou le transport qui ne lui aura pas été confié au
préalable par virement ou chèque au moins 1 mois avant
le début du séjour. SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS n’est
pas tenu de donner tous les justificatifs de dépenses de
l’argent personnel des participants autonomes financière-
ment et sera tenu de fournir un justificatif pour tout achat
supérieur ou égal à 10 euros pour les participants non au-
tonomes financièrement. une fiche récapitulative des dé-
penses sera fournie à l’issue de leur séjour ainsi que le
reliquat d’argent s’il y a lieu. Dans le cas du non-respect des
délais et conditions établis par SéjOuRS & VOYAGES
ADAPTéS pour le versement de l’argent personnel, il sera
facturé des frais de gestion s’élevant à 10 euros. 

6. TROUSSEAU 
une fiche trousseau type sera fournie à titre indicatif. Sé-
jOuRS & VOYAGES ADAPTéS décline toute responsabilité
pour tout vol ou perte de vêtements et d’objets précieux
lors du séjour et du transport. Tout le linge et les affaires
personnelles devront impérativement être marqués. Les
personnes énurétiques devront apporter les fournitures né-
cessaires (alèse, couches, draps de rechange). Si l’énurésie
n’est pas signalée ou le matériel nécessaire absent, la lite-
rie souillée et le matériel seront facturés au participant. Sé-
jOuRS & VOYAGES ADAPTéS ne peut être tenu
responsable des dégradations des affaires personnelles. 

7. FORMALITÉS POUR LES SÉJOURS 
En France métropolitaine, une photocopie de la carte
d’identité ou un duplicata suffit pour les personnes de na-
tionalité française. Pour les excursions à l’étranger, la carte
d’identité est obligatoire. 

8. DURÉE DES SÉJOURS 
Sont inclus dans la durée des séjours : le jour de départ à
partir de l’heure de convocation jusqu’au jour de retour à
l’heure d’arrivée. Les prix sont calculés en fonction du nom-
bre de nuitées et non de journées. 

9. ANNULATION DES PRESTATIONS
PAR LES CLIENTS 
Toute annulation de la part du client sera soumise aux frais
suivants : 

- Plus de 90 jours avant le départ : montant de
l’acompte versé + frais de dossier de 90€

- De 90 jours à 60 jours du départ : 50% du montant
total du voyage + frais de dossier de 90€

- Moins de 60 jours du départ : 100% du montant total
du voyage 

10. MODIFICATION PAR L’ORGANISA-
TEUR 
Lorsque, avant le départ, le séjour est modifié par l’organi-
sateur sur les éléments essentiels, le client, sans préjuger
des recours en réparations des dommages subis, peut
dans un délai de 7 jours après avoir été averti : 

- soit mettre fin à sa réservation dans les conditions
prévues au paragraphe « annulation de la part de l’or-
ganisateur », 

- soit accepter de participer au voyage modifié. un
avenant sera alors présenté à sa signature précisant
les modifications apportées et la révision des prix que
celles-ci entraînent. La substitution d’un hébergement
de catégorie similaire à celle demandée ne peut en
aucun cas être considérée comme une modification
de la part de l’organisateur. 

11. ANNULATION DE LA PART DE L’OR-
GANISATEUR 
Dans le cas où le voyage est annulé par l’organisateur pour
quelque motif que ce soit, le client, sans préjuger des re-
cours en réparation des dommages éventuellement subis,
obtiendra le remboursement de toutes les sommes ver-
sées. Le client recevra une indemnité égale à la pénalité
qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son
propre fait à la date, sauf lorsque l’annulation est imposée
par des circonstances de force majeure ou pour la sécurité
des voyageurs. SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS ne peut
être tenu pour responsable et n’est pas tenu de proposer
des remboursements en cas de force majeure (événe-
ments climatiques, sociaux, naturels ou de sécurité). 

12. ABSENCE ET DÉSISTEMENT 
En cas d’absence à la date du départ, aucun rembourse-
ment ne sera effectué. SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS
ne peut être tenu pour responsable du défaut d’enregistre-
ment des clients au lieu du départ du voyage occasionné
par un retard de préacheminement aérien, ferroviaire ou
terrestre, même si ce retard résulte d’un cas de force ma-
jeure, d’un cas fortuit ou du fait d’un tiers. SéjOuRS &
VOYAGES ADAPTéS ne peut être tenu pour responsable : 

- lorsque le participant présente des documents d’identifi-
cation et/ou sanitaires périmés. 

- lorsque le participant ne présente pas les documents
d’identification et/ou sanitaires nécessaires à la réalisation
de son voyage. 

En cas de défaut d’enregistrement du client au lieu de dé-
part, il sera retenu 100% du prix du voyage et son réache-
minement sera effectué à ses frais. 

13. INTÉGRATION
SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS se réserve le droit de re-
fuser toute demande de réservation considérée comme
non conforme au degré de handicap compatible avec la
vie collective, ou non adaptée aux activités proposées.
Toute information erronée ou insuffisante, ou tout handi-
cap supérieur à l’accessibilité aux activités entraînera : 

- soit une tarification supérieure à celle prévue (enca-
drement supplémentaire) 

- soit un refus au départ sur simple constatation, 

- soit un renvoi au cours du séjour 

-  soit une hospitalisation si nécessaire sur avis médical. 

Et ce sans pouvoir prétendre à remboursement même par-
tiel SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS se réserve le droit de
renvoyer ou de transférer sur un autre séjour tout partici-
pant dont le comportement mettrait en danger sa sécurité
et celle des autres ou nuirait au bon fon   c tionnement du sé-
jour. Aucun remboursement ne sera accordé dans ces cas
de figure et les frais de transfert resteront à la charge du
participant. 

14. RÉCLAMATION 
Toute réclamation relative à un séjour doit être adressée à
SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS au plus tard dans un délai
de 30 jours après la date de retour, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception. Le non-respect de ce
délai pourra être susceptible d’affecter le traitement du
dossier de réclamation. Le délai de réponse peut varier en
fonction de la durée de l’enquête de SéjOuRS & VOYAGES
ADAPTéS auprès des prestataires de services concernés.
Les modifications ou interruptions de séjour occasionnées
par toutes circonstances, même de force majeure, ne pour-
ront donner lieu à aucun remboursement. Le règlement de
la facture par le client sous-entend l’acceptation des tarifs
et des conditions de séjour. 

15. PRE-ACHEMINEMENT 
Annulation et absence : toute annulation d’un préachemi-
nement doit nous être communiquée dès que possible par
courrier recommandé. L’annulation ou la non-présentation
à un préacheminement entraîne des pénalités : Pénalités
dues en cas d’annulation ou d’absence d’après les mêmes
conditions qu’en cas d’annulation de séjour. Retards : En
cas de retard, aucune indemnité ne sera accordée. Annu-
lation du préacheminement par SéjOuRS & VOYAGES
ADAPTéS: SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS peut être
amené à annuler un préacheminement en cas de force ma-
jeure (mauvaises conditions météorologiques, accident
routier, état de la route...). SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS
se réserve le droit de refuser l’accès au préacheminement
de personnes dangereuses pour elles-mêmes ou pour au-
trui. Les établissements ou personnes souhaitant la mise
en place éventuelle de préacheminements à partir d’une
ville qui ne figure pas dans les villes citées doivent en faire
la demande à SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS dès la prise
d’options. Ce service est soumis à conditions, nous consul-
ter. Modalités de réclamation : Toute réclamation relative
aux préacheminements doit être adressée par pli recom-
mandé dans un délai de 15 jours après la fin du préache-
minement. Aucune réclamation postérieure ne sera prise
en compte
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Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du Code du tourisme, les
dispositions des articles R211-5 à R211-13 du Code du tourisme, dont
le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les opé-
rations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas
dans le cadre d’un forfait touristique.  La brochure, le devis, la proposi-
tion, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable
visée par l’article R211-7 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dis-
positions contraires figurant au recto du présent document, les carac-
téristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués
dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, seront
contractuels dès la signature du bulletin d’inscription. En l’absence de
brochure, de devis, programme et proposition, le présent document
constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée
par l’article R211-7 du Code du tourisme. Il sera caduc faute de signature
dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de ces-
sion de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement
tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent
les montants affichés dans le point de vente et ceux mentionnés dans
les documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies.

L’agence SéjOuRS & VOYAGES ADAPTéS immatriculée des opérateurs
aides et séjours délivrée par Atout France, souscrit auprès de la com-
pagnie HISCOX, un contrat d’assurance Responsabilité Civile Profes-
sionnelle et une Garantie financière de 200.000€ auprès de l’APS, 15
avenue Carnot 75017, Paris.

Article R211-5

Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’ar-
ticle L211-8, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de
séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent
aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de titres de trans-
port aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompa-
gnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur
un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par
le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la
demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel
les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée
des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le
vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre.

Article R211-6

Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit,
portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation
administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consomma-
teur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments consti-
tutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels
que :  1/ La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories
de transport utilisés ;  2/ Le mode d’hébergement, sa situation, son ni-
veau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et
son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux
usages du pays d’accueil 3/ Les repas fournis ; 4/ La description de l’iti-
néraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  5/ Les formalités administratives et
sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des fron-
tières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;  6/ Les visites, excur-
sions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement
disponibles moyennant un supplément de prix ;  7/ La taille minimale ou
maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un
nombre minimal de participants, la date limite d’information du consom-
mateur en cas d’annulation du séjour : cette date ne peut être fixée à
moins de vingt et un jours avant le départ ;  8/ Le montant ou le pourcen-
tage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi
que le calendrier de paiement du solde ; 9/ Les modalités de révision des
prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R211-10 ;
10/ Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 11/ Les condi-
tions d’annulation définies aux articles R211-11, R211-12 et R211-13 ;
12/ Les précisions concernant les risques couverts et le montant des ga-
ranties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de la responsabilité civile professionnelle des agences de
voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes
sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ; 13/ L’informa-
tion concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance cou-

vrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’as-
sistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de
rapatriement en cas d’accident ou de maladie.  14/ Lorsque le contrat
comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque
tronçon de vol, prévue aux articles R211-15 à R211-18 Article R211-7 :
L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le
droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indi-
quer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et
sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à
l’information préalable doivent être communiquées par écrit au consom-
mateur avant la conclusion du contrat. 

Article R211-8

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en
double exemplaires dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux
parties. Il doit comporter les clauses suivantes :  1/ Le nom et l’adresse
du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse
de l’organisateur ;  2/ La destination ou les destinations du voyage et, en
cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;  3/ Les
moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les
dates, heures et lieux de départ et de retour ; 4/ Le mode d’hébergement,
sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son
classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du
pays d’accueil.  5/ Le nombre de repas fournis ; 6/ L’itinéraire lorsqu’il s’agit
d’un circuit ;  7/ Les visites, les excursions ou autres services inclus dans
le prix total du voyage ou du séjour ;  8/ Le prix total des prestations fac-
turées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette factura-
tion en vertu des dispositions de l’article R211-100 ;  9/ L’indication, s’il y
a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que
taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports
et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix
de la ou des prestations fournies ;  10/ Le calendrier et les modalités de
paiement du prix, en tout état de cause le dernier versement effectué par
l’acheteur ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et
doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser
le voyage ou le séjour;  11/ Les conditions particulières demandées par
l’acheteur et acceptées par le vendeur ;  12/ Les modalités selon lesquelles
l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou
mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans
les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé réception au
vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage
et prestataire de services concernés ;  13/ La date limite d’information de
l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans
le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre mini-
mal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article
R211-6 ; 14/ Les conditions d’annulation de nature contractuelle;  15/ Les
conditions d’annulation prévues aux articles R211-11, R211-12 et R211-
13 ; 16/ Les précisions concernant les risques couverts et le montant des
garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de
la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 17/ Les indications
concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains
cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’as-
sureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant cer-
tains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas
d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’ache-
teur un document précisant au minimum les risques couverts et les
risques exclus ;  18/ La date limite d’information du vendeur en cas de ces-
sion du contrat par l’acheteur ;  19/ L’engagement de fournir, par écrit, à
l’acheteur au moins 10 jours avant la date pour son départ, les informa-
tions suivantes : a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la re-
présentation locale du vendeur ou, à défaut les noms, adresses et numéros
de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consomma-
teur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir
de toute urgence un contact avec le vendeur ; b) Pour les voyages et sé-
jours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse per-
mettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur
place de son séjour. 20/ La clause de résiliation et de remboursement sans
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de
l’obligation d’information prévue au 14° de l’article R211-6.

Article R211-9

L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que
ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cé-
dant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre re-
commandée avec accusé réception au plus tard sept jours avant le
début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à
quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autori-
sation préalable du vendeur. 

Article R211-10

Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix,
dans les limites prévues à l’article L 211-13, il doit mentionner les mo-
dalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations
de prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y affé-
rentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du
voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établisse-
ment du prix figurant au contrat.

Article R211-11

Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se trouve contraint
d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat
tel qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation
d’information mentionnée au 14° de l’article R211-6, l’acheteur peut,
sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuelle-
ment subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre re-
commandée avec accusé réception : - soit résilier son contrat et obtenir
sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; - soit
accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le
vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées
est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduc-
tion des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le
paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation mo-
difiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.

Article R211-12

Dans le cas prévu de l’article L 211-15 lorsque, avant le départ de l’ache-
teur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur
par lettre recommandée avec accusé de réception ; L’acheteur, sans pré-
juger des recours en réparation des dommages éventuellement subis,
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité
des sommes versées : l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au
moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était in-
tervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne
font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant
pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de subs-
titution proposé par le vendeur.

Article R211-13

Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’im-
possibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au
contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par
l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre des dispositions sui-
vantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éven-
tuellement subis : - soit proposer des prestations en remplacement des
prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de
prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité infé-
rieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différente de prix.
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir
à l’acheteur, sans supplément de prix des titres de transport pour assu-
rer son retour dans les conditions pouvant être jugées équivalentes vers
le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-res-
pect de l’obligation prévue au 14° de l’article R211-6.

Dispositions légales
& réglementaires
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